
Chers Résidents,
 
Nous vous rappelons le montant deuxième appel de charge de 600 €
exigible avant le 30 avril 2025 au plus tard.

A moins que vous n'ayez opté pour le prélèvement bancaire 2 ou 6 fois
vous avez la possibilité de régler :

Soit par chèque bancaire, en précisant votre numéro de lot au dos de
celui-ci.
Soit par virement, aux coordonnées suivantes, sans oublier également
votre numéro de lot sur l'ordre de virement.
 
Bien cordialement
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